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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE PRINCIPALITY 
OF ANDORRA ON COOPERATION IN THE FIGHT AGAINST CRIME AND ON 
SECURITY MATTERS

The Kingdom of Spain and the Principality of Andorra, hereinafter referred to as “the 
Parties”,

Desiring to contribute to the development of bilateral relations, on the basis of the present 
excellent relations of good neighbourliness, friendship and cooperation,

Recognizing the importance of strengthening and developing cooperation to combat crime in 
all its manifestations,

Knowing the serious threat that organized and other forms of crime can pose to public safety, 
even inhibiting the social and economic development of both countries,

Considering that the Kingdom of Spain and the Principality of Andorra are parties to the 
United Nations Convention against Transnational Organized Crime of 15 November 2000,

Respecting their respective national laws and taking into account the binding international 
commitments of both countries,

Following the principles of equality, reciprocity and mutual assistance, have agreed as 
follows:

Article 1

1. The Parties, in accordance with the laws of both States, respecting the principle of dual 
criminality and this Agreement, shall:

a. Cooperate in the fight against crime, especially in its organized forms;
b. Collaborate in the fight against criminal activities, in particular:

i. Terrorism, including its collaboration and financing;
ii. Offences against life and physical integrity;
iii. Illegal detention and abduction;
iv. Serious offences against property;
v. Offences related to the manufacture of narcotic drugs and the trafficking of 

illegal drugs, psychotropic substances and chemical precursors;
vi. Human trafficking and illegal immigration;
vii. Organized forms of crime against sexual freedom, especially those relating to 

minors, as well as the production, dissemination and provision of pornographic 
content involving minors;

viii. Extortion;
ix. Theft, trafficking and illegal trade in arms, ammunition, explosives, radioactive 

substances, nuclear and biological materials and other hazardous substances;
x. Illegal financial transactions, economic offences and money-laundering;
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xi. Forgery (production, alteration, modification and distribution) of currency and 
other means of payment, cheques and securities;

xii. Offences against cultural objects of historical value, as well as theft and illegal 
trafficking of works of art and ancient artefacts;

xiii. Theft, illegal trade and trafficking of motor vehicles, and forgery and illegal use 
of motor vehicle documents;

xiv. Forgery and illegal use of identity and travel documents;
xv. Offences committed using computer systems or Internet channels;
xvi. Offences against natural resources and the environment.
c. Collaborate to combat any other crime whose prevention, detection or 

investigation requires the cooperation of the competent authorities of both 
States.

2. - By mutual consent, the Parties may cooperate on any other security matter, provided 
that it is consistent with the purpose of this Agreement.

Article 2

1. - Collaboration between the Parties shall comprise, in the fight against crime referred to 
in paragraph 1 of article 1, information exchange and assistance during investigative operations, in 
relation to:

a. Identification and search for missing persons;
b. Investigation and search related to persons having, or suspected of having, 

committed offences in the territory of either Party with jurisdiction to conduct such 
investigation, and their accomplices;

c. Identification of corpses and persons of interest to the police;
d. Search in the territory of either Party for objects, effects or instruments coming from 

or used in the commission of an offence, at the request of the other contracting Party;
e. Financing of criminal activities;
f. Information on the identity of individuals;
g. Police information from computer files or other documents belonging to such 

services;
h. Preparation of devices, measures for the harmonization of investigations and 

activation of searches for missing persons in cases of emergency;
i. Verification of the presence of physical evidence.

2. The contracting Parties shall also cooperate through information exchange and mutual 
assistance and collaboration in:

a. The transport of radioactive, explosive and toxic substances, and weapons;
b. Support to carry out controlled deliveries.

3. - The services designated by the Parties shall be informed immediately of any requests 
transmitted directly, when they are particularly serious or when they refer to the activation of 
urgent searches and their results.
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Article 3

In order to achieve the objectives of the cooperation, the Parties shall:
a. Inform each other of ongoing investigations into the various forms of organized 

crime, including terrorism, and the connections, structures, operations and methods 
related thereto;

b. Carry out coordinated actions and provide mutual assistance under supplementary 
agreements signed by the competent authorities;

c. Exchange information on the methods and new forms of international crime;
d. Exchange findings of criminal and criminological investigations, and inform each 

other regarding information technology and means of combating international crime;
e. If necessary, hold working meetings to prepare and assist in the implementation of 

joint measures.

Article 4

The Parties shall collaborate in the areas covered by this Agreement through:
a. Exchange of information on the general situation and trends of crime in the 

respective States;
b. Exchange of expertise in the use of criminal technology and methods and means of 

criminal investigation; and of booklets, publications and findings of scientific 
research in the areas covered by this Agreement;

c. Exchange of information in the areas under the purview of law enforcement services 
and other bodies entrusted with maintenance/protection of national security and 
public order, and crime prevention;

d. Technical and scientific assistance, assessments of experts and provision of 
specialized equipment;

e. Exchange of expertise, experts and inquiries;
f. Cooperation in the field of professional training.

Article 5

This Agreement shall have no bearing on issues involving legal assistance in criminal matters 
or extradition.

Article 6

The authorities competent to implement this Agreement shall be:
- For the Kingdom of Spain: The Ministry of the Interior, without prejudice to the purviews of 

other ministries;
- For the Principality of Andorra: The competent ministry of the interior, without prejudice to 

the purviews of other ministries, which may delegate the practical implementation of the 
Agreement to the Police Force.
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Article 7

1. The exchange of information and requests for the performance of activities provided for 
in this Agreement shall be transmitted in writing directly to the competent authorities or through 
police liaison officers. To that end, the Parties shall communicate to each other the appointment of 
such officers.

In emergencies, the competent services may make any communication pursuant to this 
Agreement orally and confirm the formalities immediately afterwards in writing.

2. The competent authorities shall respond within the shortest time possible to any requests 
for information or the performance of activities provided for in this Agreement.

3. Expenses related to the fulfilment of a request or the performance of an activity shall be 
borne by the requesting Party. The authorities of the Parties may decide otherwise in each 
individual case, by mutual consent.

Article 8

1. If it considers that fulfilment of a request would threaten its sovereignty or security or is 
incompatible with the fundamental principles of its legal system or its other essential interests, 
either Party may refuse to comply, in whole or in part, with such a request or attach conditions to 
its fulfilment.

2. The requesting Party shall be informed of the grounds for the refusal.

Article 9

1. Information exchanges between the Parties under this Agreement shall take place subject 
to the following conditions:

a. The requesting Party may use the information solely for the purpose and according to 
the conditions specified by the requested Party, taking into consideration the period 
after which such information must be destroyed in accordance with its national laws;

b. At the request of the requested Party, the requesting Party shall provide information 
regarding the use of the data provided to it and the results obtained;

c. In the event that inaccurate or incomplete information has been provided, the 
requested Party shall immediately inform the requesting Party accordingly;

d. Each Party shall keep a register containing information on the data provided and 
their destruction.

2. The Parties shall ensure that the data provided are protected against any access, 
modification, publication or dissemination prohibited under their national laws.

The Parties undertake not to communicate the personal data referred to in this article to any 
third party other than the petitioning organ of the requesting Party or, in the event that the 
requesting Party requests such data, solely to one of the competent authorities set forth in article 6, 
subject to prior authorization by the requested authority.

3. Either Party may, at any time, raise the failure by the requesting Party to comply with the 
provisions of this article as grounds for the immediate suspension of the implementation of the 
Agreement and, where relevant, its automatic termination.
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Article 10

1. The Parties may establish a joint commission for the implementation and review of the 
cooperation governed by this Agreement. The competent authorities shall inform each other in 
writing of the representatives they have appointed as members of the joint commission.

2. The joint commission may hold regular meetings once a year and special meetings 
whenever either Party so requests in writing, at a date and place and with an agenda to be 
determined by mutual agreement between the Parties.

3. Unless the Parties specifically agree otherwise, such meetings shall take place alternately 
in Spain and in the Principality of Andorra. The meetings shall be chaired by the head of the 
delegation of the Party in whose territory they are conducted.

Article 11

Disputes arising in relation to the implementation or interpretation of this Agreement shall be 
resolved through negotiations between the Parties.

Article 12

The provisions of this Agreement shall not affect the fulfilment of provisions of other 
international bilateral or multilateral agreements or commitments made by the Kingdom of Spain 
or the Principality of Andorra.

Article 13

This Agreement shall enter into force on the last day of the month following the month of the 
last communication between the Parties, through the diplomatic channel, of the fulfilment of their 
respective domestic legal requirements for such entry into force.

Article 14

This Agreement is concluded for an indefinite period and shall remain in force until such time 
as it is terminated by either Party through the diplomatic channel. In such an event, this Agreement 
shall cease to have effect six months after the receipt, by either Party, of the notice of termination, 
on the understanding that termination shall not affect the fulfilment of any obligations assumed by 
the Parties before the effective date of termination, unless otherwise agreed.

The Parties may sign any addenda and supplementary agreements necessary for the 
implementation of this Agreement.

IN WITNESS WHEREOF the representatives of the two States, duly authorized thereto by 
their respective Governments, have signed this Agreement.

DONE at Madrid, on 2 September 2015, in two copies in Spanish and Catalan, both texts 
being equally authentic, in identical duplicate copies.

For the Kingdom of Spain:
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“Ad referendum”
JORGE FERNÁNDEZ DÍAZ

Minister of the Interior

For the Principality of Andorra:
XAVIER ESPOT ZAMORA

Minister of Justice and the Interior
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ANNEX
PROTOCOL ON TECHNICAL DEVELOPMENT IN MATTERS OF POLICE 

COOPERATION
This Annex is an integral part of the Agreement between the Kingdom of Spain and the 

Principality of Andorra on cooperation in the fight against crime and on security matters, and 
replaces the Protocol on police cooperation between the Ministry of the Interior of Spain and the 
Ministry of the Interior of the Principality of Andorra of 24 September 1999 and the Protocol on 
cooperation between the Police Force of the Principality of Andorra and the Civil Guard of the 
Kingdom of Spain of 18 September 2001.

I. Competent services
The competent services for the purposes of this Protocol shall be, for each of the Parties:
For Spain: The State security forces of the Ministry of the Interior.
For Andorra: The Police Force.

II. Mutual assistance for the development of computer systems
1. The competent services of both Parties may conclude agreements related to the study, 

development and implementation of a system to monitor, analyze and process police information.
2. To facilitate the implementation of the provisions of the preceding paragraph, the 

competent services may agree to transfer rights to suitable proprietary computer programs and 
applications. The Party receiving such rights may not transfer or transmit them to third parties 
without the express authorization of the other Party, which shall reserve the rights of ownership 
over the software transferred.

3. The transfer of computer programs and applications, under the terms of the Agreement, 
may involve the transmission of personal data.

4. The receiving Party shall bear the costs deriving from the installation and technical 
support and training required to carry out the activities described in the first paragraph.

III. Intervention in and maintenance of order and security and search and rescue
1. The competent services of both Parties shall assist each other, within the limits of their 

respective laws, in the management of high-intensity crisis situations and major events, in case of 
catastrophes or serious accidents, and in search and rescue operations in the event of accidents in 
mountainous areas:

a. By informing each other, as quickly as possible, of situations likely to have a cross-
border impact;

b. By taking and coordinating the necessary measures on their territories in the case of 
situations that can have a cross-border impact;

c. By providing each other with assistance through the collaboration of specialized 
units, law enforcement units, specialists and technical advisers, as well as by 
providing special equipment for such assistance, at the request of the Party in whose 
territory the event or crisis situation is occurring.

2. Requests for assistance shall be made in writing between the competent services of both 
Parties. In emergencies, the competent services may make the request for assistance orally and 
confirm the formalities immediately afterwards in writing.
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3. The requesting Party shall detail the nature, date and duration of the event for which the 
specialized units of the other Party are requested.

4 The requesting Party shall always detail the scope and conditions of action. With respect to 
the use of force, the requesting Party shall specify in writing and in detail the specific scope of the 
authorization in question.

IV. Close protection
1. In the context of close protection for public figures, the competent services of both 

Parties shall request written authorization for their entry into the territory of the other Party.
2. When they cross the border, close protection officers may be accompanied by officers of 

the Party of the territory in which the mission is being conducted.
3. In the event that the close protection officers carry weapons when on duty, express 

mention thereof shall be made in the request for authorization.
4. Authorization for entry shall be granted in accordance with the laws in force in the 

requested Party.
V. Professional training

1. The Parties shall cooperate closely in the field of police training.
2. For the purposes of this section, “requested Party” means the Party that provides the 

training activity, and “requesting Party” means the Party that sends its officers to receive training.
3. The parties shall cooperate on the basis of annual plans drawn up jointly between the 

Parties and shall consist of admitting officers to training or refresher courses proposed by the other 
Party, or the secondment to the territory of one Party of trainers proposed by the other Party.

4. Officers selected for a training activity must meet the same skills requirements as the 
personnel of the services of the required Party. The requirements to be met by the participants 
shall be established for each training activity.

5. The requesting Party shall provide officers in training with the necessary clothing and 
equipment to conduct the training. In certain cases, which must be assessed in advance, the 
requested Party may make available, free of charge, specific complementary material and 
documentation.

6. The cost of travel between officers’ places of residence and the place where the training 
is conducted shall be borne by the requesting Party. The cost of travel while on duty during 
training shall be borne by the requested Party, within the limits of its available budget.

7. The requested Party shall inform the requesting Party, if so requested, of the curricula of 
training activities and the requirements for admission as well as practical arrangements (inter alia, 
clothing and equipment to be provided and board and lodging).

8. The requested Party shall inform the requesting Party without delay of any event, 
accident or serious incident arising during the training activity.

9. During the training activity, officers undergoing training shall be subject to the internal 
regulations of the school or academy of the requested Party hosting them, in particular with regard 
to instruction, discipline, security, schedules, driving of vehicles and the life of the centre in 
general.

10. Officers in training may be assigned to mixed patrols participating in operational 
missions. In such cases the officers in training shall not be authorized to carry out police measures 
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independently and shall only use authorized equipment and follow the instructions indicated by 
the requested Party.

11. The Parties shall waive any claim for compensation for damage caused to their property 
or their personnel during activities involving cooperation pursuant to implementation of this 
Protocol, except in the case of intent or gross negligence.

12. Each Party shall be liable for damage caused by its officers to third parties in the conduct 
of a mission in the territory of the other Party, provided that there is intent or gross negligence in 
accordance with the laws of the Party in whose territory they are operating.

13. The requested Party shall compensate for such damage subject to the conditions 
applicable to damage caused by its own officers.

14. The requesting Party shall reimburse in full the requested Party for any amount paid in 
compensation to victims or their heirs.

15. At the end of each training activity, the requested Party shall transmit to the requesting 
Party the qualifications obtained by trainee officers and the evaluations of their individual skills.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA 
PRINCIPAUTÉ D’ANDORRE EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA 
CRIMINALITÉ ET DE SÉCURITÉ

Le Royaume d’Espagne et la Principauté d’Andorre, ci-après dénommés les « Parties »,
Désireux de contribuer au renforcement des relations bilatérales, sur la base des excellentes 

relations actuelles de bon voisinage, d’amitié et de coopération,
Conscients qu’il importe de renforcer et d’étendre la coopération dans la lutte contre la 

criminalité sous toutes ses formes,
Conscients que la criminalité organisée et d’autres formes de criminalité peuvent représenter 

une menace sérieuse pour la sécurité publique voire empêcher le développement social et 
économique de leurs deux pays,

Considérant que le Royaume d’Espagne et la Principauté d’Andorre sont parties à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée du 
15 novembre 2000,

Dans le respect de leur législation interne respective et en tenant compte des engagements 
internationaux contraignants pris par leurs deux pays,

Guidés par les principes d’égalité, de réciprocité et d’entraide, sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Conformément aux lois de leurs deux États ainsi que dans le respect du principe de 
double incrimination et du présent Accord, les Parties s’engagent à :

a. coopérer pour lutter contre la criminalité et en particulier ses formes organisées ;
b. collaborer pour lutter contre les activités criminelles et en particulier :
i. le terrorisme, y compris la contribution au terrorisme et le financement du terrorisme ;
ii. les infractions contre la vie et l’intégrité physique ;
iii. la détention illégale et l’enlèvement ;
iv. les infractions graves contre les biens ;
v. les infractions liées à la production de stupéfiants et au trafic de drogues illégales, de 

substances psychotropes et de leurs précurseurs ;
vi. la traite des êtres humains et l’immigration illégale ;
vii. les formes organisées de criminalité allant à l’encontre de la liberté sexuelle, en 

particulier celles qui concernent les mineurs, ainsi que la production, la diffusion et la fourniture 
de contenus pédopornographiques ;

viii. l’extorsion ;
ix. le vol, le trafic et le commerce illégal d’armes, de munitions, d’explosifs, de substances 

radioactives, de matières nucléaires et biologiques et d’autres substances dangereuses ;
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x. les opérations financières illégales, les infractions économiques et le blanchiment 
d’argent ;

xi. la falsification (fabrication, contrefaçon, altération et distribution) de monnaie et d’autres 
moyens de paiement, de chèques et de titres ;

xii. les infractions contre les biens culturels ayant une valeur historique, ainsi que le vol et le 
trafic d’œuvres d’art et d’objets anciens ;

xiii. le vol, le commerce illégal et le trafic de véhicules à moteur, ainsi que la falsification et 
l’utilisation illégale de documents associés à un véhicule à moteur ;

xiv. la falsification et l’utilisation illégale de documents d’identité et de voyage ;
xv. les infractions commises à l’aide de systèmes informatiques ou par Internet ;
xvi. les infractions commises contre des ressources naturelles et l’environnement ;
c. collaborer pour lutter contre tout autre crime dont la prévention, la détection ou 

l’investigation nécessitent une coopération entre les autorités compétentes des deux États.
2. Les Parties peuvent, d’un commun accord, coopérer dans tout autre domaine relevant de 

la sécurité, à condition que ladite coopération soit compatible avec l’objet du présent Accord.

Article 2

1. La collaboration entre les Parties comprend, dans le cadre de la lutte contre la criminalité 
visée au paragraphe 1 de l’article 1, l’échange d’informations et la fourniture d’une assistance lors 
d’opérations d’enquête, en ce qui concerne :

a. l’identification et la recherche de personnes portées disparues ;
b. l’enquête et les recherches relatives aux personnes ayant, ou soupçonnées d’avoir, 

commis des infractions sur le territoire de la Partie compétente pour mener ladite enquête, ainsi 
qu’à leurs complices ;

c. l’identification de cadavres et de personnes présentant un intérêt pour la police ;
d. la recherche sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties d’objets, d’effets ou 

d’instruments issus d’une infraction ou ayant servi à sa commission, à la demande de l’autre Partie 
contractante ;

e. le financement d’activités criminelles ;
f. les informations sur l’identité d’individus ;
g. les informations policières provenant de fichiers informatiques ou d’autres documents 

appartenant à ces services ;
h. la préparation de dispositifs, les mesures d’harmonisation des enquêtes et l’activation des 

recherches de personnes portées disparues en cas d’urgence ;
i. la vérification de l’existence de preuves matérielles.
2. Les Parties contractantes coopèrent également en s’échangeant des informations, en se 

prêtant mutuellement assistance et en collaborant dans le cadre des activités suivantes :
a. le transport de substances radioactives, explosives et toxiques, ainsi que d’armes ;
b. le soutien à l’exécution de livraisons surveillées.
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3. Les services désignés par les Parties sont immédiatement informés des demandes 
transmises directement, lorsque celles-ci traitent d’un sujet particulièrement grave ou lorsqu’elles 
font référence à l’activation de recherches urgentes et à leurs résultats.

Article 3

En vue d’atteindre les objectifs de coopération, les Parties :
a. s’informent mutuellement des enquêtes en cours sur les différentes formes de criminalité 

organisée, y compris le terrorisme, et sur les liens, les structures, les opérations et les méthodes 
associés ;

b. mènent des actions coordonnées et se prêtent mutuellement assistance dans le cadre 
d’accords complémentaires signés par les autorités compétentes ;

c. échangent des informations sur les méthodes utilisées dans la criminalité internationale et 
les nouvelles formes de cette dernière ;

d. échangent les résultats d’enquêtes criminelles et criminologiques, et se transmettent des 
renseignements sur les technologies de l’information et sur les moyens de lutter contre la 
criminalité internationale ;

e. organisent, si nécessaire, des réunions de travail pour préparer des actions communes et 
contribuer à leur mise en œuvre.

Article 4

Les Parties coopèrent dans les domaines visés par le présent Accord :
a. en s’échangeant des informations sur la situation générale et les tendances de la 

criminalité dans leur État respectif ;
b. en s’échangeant des connaissances en matière d’utilisation de technologies criminelles, 

les méthodes et les moyens utilisés dans le cadre d’enquêtes criminelles, ainsi que des brochures, 
des publications et des résultats issus de recherches scientifiques relevant des domaines couverts 
par le présent Accord ;

c. en échangeant des informations relevant des domaines de compétence des services de 
maintien de l’ordre et d’autres organismes chargés du maintien et de la protection de la sécurité 
nationale, de l’ordre public ainsi que de la prévention de la criminalité ;

d. en se prêtant une assistance technique et scientifique, en partageant les évaluations 
d’experts et en se fournissant des équipements spécialisés ;

e. en procédant à des échanges d’expertises, d’experts et de renseignements ;
f. en coopérant dans le domaine de la formation professionnelle.

Article 5

Le présent Accord ne concerne pas les questions liées à l’assistance juridique en matière 
pénale ou à l’extradition.
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Article 6

Les autorités compétentes pour la mise en œuvre du présent Accord sont :
– pour le Royaume d’Espagne : le Ministère de l’intérieur, sans préjudice des compétences 

d’autres ministères ;
– pour la Principauté d’Andorre : le Ministère de l’intérieur compétent, sans préjudice des 

compétences d’autres ministères, qui peut déléguer l’application pratique de l’Accord au Corps de 
police.

Article 7

1. Les informations échangées ou les demandes d’exécution des activités prévues par le 
présent Accord sont transmises par écrit directement aux autorités compétentes ou par 
l’intermédiaire des chargés de liaison de la police. À cette fin, les Parties se communiquent 
l’identité des chargés de liaison qu’elles ont nommés à cet effet.

En cas d’urgence, les services compétents peuvent communiquer oralement en vertu du 
présent Accord, puis immédiatement accomplir les formalités requises par écrit.

2. Les autorités compétentes traitent dans les meilleurs délais toute demande d’informations 
ou toute demande liée à la conduite des activités prévues par le présent Accord.

3. Les frais engagés pour satisfaire une demande ou pour réaliser une activité sont à la 
charge de la Partie requérante, sauf si les autorités des Parties en conviennent autrement d’un 
commun accord, selon le cas.

Article 8

1. Si une Partie estime que l’exécution d’une demande pourrait menacer sa souveraineté ou 
sa sécurité, ou qu’elle est incompatible avec les principes fondamentaux de son système juridique 
ou avec d’autres de ses intérêts essentiels, elle peut refuser de donner suite, en tout ou partie, à une 
telle demande ou subordonner son exécution à certaines conditions.

2. La Partie requérante est informée des motifs d’un tel refus.

Article 9

1. Les échanges d’informations entre les Parties au titre du présent Accord ont lieu dans les 
conditions suivantes :

a. la Partie requérante peut utiliser les informations fournies uniquement aux fins et selon 
les conditions spécifiées par la Partie requise, en tenant compte de la période à l’issue de laquelle 
ces informations doivent être détruites conformément à sa législation nationale ;

b. à la demande de la Partie requise, la Partie requérante fournit des informations concernant 
l’utilisation des données qui lui ont été fournies et les résultats obtenus ;

c. dans le cas où des informations inexactes ou incomplètes ont été fournies, la Partie 
requise porte immédiatement ce fait à l’attention de la Partie requérante ;

d. Chaque Partie tient un registre contenant les informations sur les données fournies et leur 
destruction.
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2. Les Parties veillent à ce que les données fournies soient protégées contre tout accès, toute 
modification, toute publication ou toute diffusion interdits par leur législation interne.

En outre, les Parties s’engagent à ne communiquer les données à caractère personnel visées au 
présent article à aucune partie tierce autre que l’autorité compétente de la Partie requérante ou, 
dans le cas où la Partie requérante demande ces données, les communiquent uniquement à l’une 
des autorités compétentes visées à l’article 6, sous réserve de l’autorisation préalable de l’autorité 
requise.

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, invoquer le non-respect des dispositions du 
présent article par la Partie requérante pour justifier la suspension immédiate de l’application de 
l’Accord et, le cas échéant, sa résiliation automatique.

Article 10

1. Les Parties peuvent créer une commission mixte chargée de la mise en œuvre et de 
l’examen de la coopération régie par le présent Accord. Les autorités compétentes s’informent 
mutuellement par écrit des noms des représentants qu’elles ont désignés comme membres de la 
commission mixte.

2. La commission mixte peut tenir des réunions ordinaires une fois par an et des réunions 
spéciales chaque fois que l’une des Parties en fait la demande écrite, à une date, à un lieu et selon 
un ordre du jour devant être déterminés d’un commun accord entre les Parties.

3. À moins que les Parties n’en conviennent expressément autrement, ces réunions se 
tiennent alternativement en Espagne et dans la Principauté d’Andorre. Les réunions sont présidées 
par le chef de la délégation de la Partie sur le territoire de laquelle elles se déroulent.

Article 11

Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Accord est réglé par la 
voie de négociations entre les Parties.

Article 12

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux dispositions d’autres accords 
ou engagements internationaux bilatéraux ou multilatéraux auxquels sont parties le Royaume 
d’Espagne ou la Principauté d’Andorre.

Article 13

Le présent Accord entre en vigueur le dernier jour du mois suivant celui du dernier échange 
diplomatique entre les Parties attestant l’accomplissement de leurs exigences juridiques internes 
respectives nécessaires à cet effet.

Article 14

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et reste en vigueur jusqu’à ce que 
l’une ou l’autre Partie le dénonce par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord cesse 
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de produire ses effets six mois après la réception, par l’une ou l’autre Partie, de la notification de 
dénonciation, étant entendu que la dénonciation est, sauf accord contraire, sans effet sur 
l’exécution des obligations contractées par les Parties avant la date de sa prise d’effet.

Les Parties peuvent signer tous les additifs et accords complémentaires nécessaires à la mise 
en œuvre du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les représentants des deux États, à ce dûment autorisés par leur 
gouvernement respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Madrid le 2 septembre 2015 en deux exemplaires identiques en langues espagnole et 
catalane, les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume d’Espagne :
ad referendum

JORGE FERNÁNDEZ DIAZ

Ministre de l’intérieur

Pour la Principauté d’Andorre :
XAVIER ESPOT ZAMORA

Ministre de la justice et de l’intérieur
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ANNEXE
PROTOCOLE DE PERFECTIONNEMENT TECHNIQUE EN MATIÈRE DE

 COOPÉRATION POLICIÈRE
La présente Annexe fait partie intégrante de l’Accord de coopération entre le Royaume 

d’Espagne et la Principauté d’Andorre en matière de lutte contre la criminalité et de sécurité, et 
remplace le Protocole de coopération policière entre le Ministère de l’intérieur d’Espagne et le 
Ministère de l’intérieur de la Principauté d’Andorre du 24 septembre 1999 ainsi que le Protocole 
de coopération entre le Corps de police de la Principauté d’Andorre et la Garde civile du Royaume 
d’Espagne du 18 septembre 2001.

I. Services compétents
Les services compétents de chaque Partie aux fins du présent Protocole sont :
pour l’Espagne : les forces de sécurité publique du Ministère de l’intérieur ;
pour Andorre : le Corps de police.
II. Assistance mutuelle pour la mise au point de systèmes informatiques
1. Les services compétents des deux Parties peuvent conclure des accords relatifs à l’étude, 

à la création et à la mise en œuvre d’un système de suivi, d’analyse et de traitement des 
informations policières.

2. Pour faciliter la mise en œuvre des dispositions du paragraphe précédent, les services 
compétents peuvent convenir de transférer des droits aux programmes et applications 
informatiques propriétaires appropriés. La Partie qui reçoit ces droits ne peut les transférer ou les 
transmettre à des tiers sans l’autorisation expresse de l’autre Partie, qui se réserve les droits de 
propriété sur le logiciel transféré.

3. Le transfert de programmes et d’applications informatiques, aux termes de l’Accord, peut 
supposer la transmission de données à caractère personnel.

4. La Partie d’accueil prend en charge les coûts découlant de l’assistance technique et 
d’installation ainsi que de la formation nécessaires à la réalisation des activités décrites au premier 
paragraphe.

III. Intervention, maintien de l’ordre et de la sécurité et recherche et sauvetage
1. Les services compétents des deux Parties se prêtent mutuellement assistance, dans les 

limites de leur législation respective, pour gérer les situations de crise de haute intensité et des 
événements majeurs, en cas de catastrophes ou d’accidents graves, ainsi que dans les opérations de 
recherche et de sauvetage en cas d’accidents en zone de montagne, et ce :

a. en s’informant mutuellement, dans les meilleurs délais, des situations susceptibles d’avoir 
une incidence transfrontalière ;

b. en prenant et en coordonnant les mesures nécessaires sur leur territoire en cas de situation 
susceptible d’avoir des répercussions transfrontalières ;

c. en se prêtant mutuellement assistance, par la coopération d’unités spécialisées, d’unités 
de maintien de l’ordre, de spécialistes et de conseillers techniques, ainsi qu’en fournissant des 
équipements spéciaux dans le cadre de cette assistance, à la demande de la Partie sur le territoire 
de laquelle se produit l’événement ou la situation de crise.

2. Les demandes d’assistance sont faites par écrit entre les services compétents des deux 
Parties. En cas d’urgence, les services compétents peuvent faire une demande d’assistance de 
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manière orale en vertu du présent Accord, puis immédiatement accomplir les formalités requises 
par écrit.

3. La Partie requérante détaille la nature, la date et la durée de l’événement pour lequel les 
unités spécialisées de l’autre Partie sont sollicitées.

4. La Partie requérante doit toujours détailler la portée et les conditions de l’action. En ce 
qui concerne l’emploi de la force, la Partie requérante indique par écrit et en détail la portée 
spécifique de l’autorisation en question.

IV. Protection rapprochée
1. Dans le cadre de la protection rapprochée des personnalités publiques, les services 

compétents des deux Parties demandent une autorisation écrite pour leur entrée sur le territoire de 
l’autre Partie.

2. Lorsqu’ils franchissent la frontière, les agents de protection rapprochée peuvent être 
accompagnés par des agents de la Partie du territoire dans lequel la mission est effectuée.

3. Dans le cas où les agents de protection rapprochée portent des armes pendant leur 
service, il en est fait expressément mention dans la demande d’autorisation.

4. L’autorisation d’entrée est accordée conformément à la législation en vigueur dans la 
Partie requise.

V. Formation professionnelle
1. Les Parties coopèrent dans le domaine de la formation policière.
2. Aux fins de la présente section, la « Partie requise » désigne la Partie qui organise 

l’activité de formation, et la « partie requérante » désigne la Partie qui envoie ses agents suivre la 
formation.

3. La coopération des Parties repose sur des plans annuels qu’elles établissent 
conjointement et consiste en l’admission d’agents à des cours de formation ou de 
perfectionnement proposés par l’autre Partie, ou au détachement de formateurs proposés par une 
Partie sur le territoire de l’autre Partie.

4. Les agents sélectionnés pour participer à une activité de formation doivent répondre aux 
mêmes exigences de compétences que le personnel des services de la Partie requise. Les exigences 
auxquelles doivent répondre les participants sont établies pour chaque activité de formation.

5. La Partie requérante fournit aux agents en formation les vêtements et l’équipement 
nécessaires à la conduite de la formation. Dans certains cas, à définir au préalable, la Partie requise 
peut mettre à disposition, gratuitement, du matériel et de la documentation spécifiques 
complémentaires.

6. Les frais de déplacement entre le lieu de résidence des agents et le lieu où se déroule la 
formation sont à la charge de la Partie requérante. Les frais de déplacement engagés au cours de la 
formation sont pris en charge par la Partie requise, dans la limite de son budget disponible.

7. La Partie requise informe la Partie requérante, si cette dernière en fait la demande, des 
programmes des activités de formation et des conditions d’admission ainsi que des modalités 
pratiques (entre autres, vêtements et équipements à fournir, logement et nourriture).

8. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante de tout événement, accident ou 
incident grave survenu au cours de l’activité de formation.

9. Pendant l’activité de formation, les agents en formation sont soumis au règlement 
intérieur de l’école ou de l’académie de la Partie requise qui les accueille, notamment en ce qui 
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concerne l’instruction, la discipline, la sécurité, les horaires, la conduite des véhicules et la vie 
dans le centre en général.

10. Les agents en formation peuvent être affectés à des patrouilles mixtes participant à des 
missions opérationnelles. Dans ce cas, les agents en formation ne sont pas autorisés à prendre des 
mesures policières de manière indépendante, ne doivent utiliser que du matériel autorisé et doivent 
suivre les instructions données par la Partie requise.

11. Les Parties renoncent à toute demande d’indemnisation pour les dommages causés à leurs 
biens ou à leur personnel au cours des activités de coopération menées en application du présent 
Protocole, sauf en cas de dommage volontaire ou de négligence grave.

12. Chaque Partie est responsable des dommages causés par ses agents à des tiers dans 
l’exercice d’une mission sur le territoire de l’autre Partie, à condition qu’il y ait intention de nuire 
ou négligence grave conformément aux lois de la Partie sur le territoire de laquelle les opérations 
ont lieu.

13. La Partie requise indemnise ces dommages dans les conditions applicables aux 
dommages causés par ses propres agents.

14. La Partie requérante rembourse intégralement à la Partie requise tout montant versé à titre 
d’indemnisation aux victimes ou à leurs héritiers.

15. À l’issue de chaque activité de formation, la Partie requise transmet à la Partie requérante 
les qualifications obtenues par les agents qui ont suivi la formation et les évaluations de leurs 
compétences individuelles.


